LA JUSTICE DES HOMMES


 
Mr Hammou N’Waqa, couturier de profession, habitant Waqa (banlieue de Goulmima) et exerçant au village, avait affaire à un client, Moha ou Bassou (en l'occurrence. L'affaire consiste en ce qui suit : au cours des années 50 Moha ou Bassoiu a confié à Hammou N’Waqa un coupon de tissu pour confection d'un pantalon contre une somme arrêtée d'un commun accord. Le jour où le client est revenu récupérer son article, Hammou N’Waqa lui a lancé qu'il n'a jamais rien reçu de lui qu'il n'a rien par conséquent à lui donner. Devant une telle situation, il est d'usage que celui qui nie a droit de prêter sermon. Hammou N’Waqa a d'ailleurs fait la proposition dans ce sens en disant à Moha ou Bassou qu'il est disposé à prêter sermon sur la tête de tous les saints. Moha ou Bassou, n'ayant pas été très loin, lui a demandé de prêter sermon sur la tête de Moha ou Bassou. Hammou N’Waqa voyant que ce dernier n'a rien de saint (MORGHADI qu'il est), est passé sur le champ à l'acte comme quoi il n'a jamais affaire à ce client pour une transaction quelconque. Le soir, alors que le couturier rentrait chez lui, il s'est vu intercepter par Moha ou Bassou en pleine obscurité au niveau du refuge du monstre (Takwoute N’Tarire) , la cravache à la main. Compte tenu de la peur qu'on a d'habitude en traversant ce passage en pleine obscurité (selon la légende TARIR y habitait), notre couturier a demandé à Moha ou Bassou qu'est-ce qu'il veut et qui est-il. Bien entendu la réponse de ce dernier ne s'est pas faite attendre: celui sur la tête de qui tu as prêté sermon pour l'affaire du pantalon et qui vient rendre justice sur terre à Moha ou Bassou lésé dans ses droits comme tu le sais très bien. Au premier coup de cravache, notre couturier est passé aux aveux et rebroussé chemin pour l'exécution du jugement en rendant à Moha ou Bassou son pantalon. Ainsi Moha ou Bassou s'est fait justice lui-même mieux que ne ferait le meilleur juge, sans attendre l'au-delà. Les acteurs de cette scène sont décédés depuis longtemps et que Dieu leur pardonne leurs erreurs. RABAT LE 23/12/2005. 

